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DoP.1ini9aine et Tur_g,u:i._£__~ __ ,P.1:£,j.§_:~--(~ _ ___§_~~i§ign a indu:r.e d&1_S le rapport de 

Ja Ci,gg_~~p1e ComJ2liS_?i.2!:!. 

La Cinq_uieme Commission approuve la proposition concernant les comptes rendus 
ar"1alytiques qui figure au paragraphe 9 du rapport du Comi te consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires (A/9807). Compte tenu des dispositions 
pertinentes de l'article 58 du reglement intiSrieur de l'Assemblee generale et de 
la recownandation enoncee a l'alinea c) du paragraphe loB des conclusions du 
Comite special pour la rationalisation des procedures et de l'organisation de 
l'Assemblee generale, conclusions qui sont reproduites dans l'annexe II ala 
resolution 2837 (XXVI) de l'Assemblee generale, la Cinq_uieme Commission decide 
de prier le Secretaire general d' etablir un rapport sur les differentes manieres 
dont tous les organes de l'ONU, ainsi que leurs organes subsidiaires, finances au 
titre du budget ordinaire, font consigner leurs travaux ou en rendent compte. 
Le rapport devra indiquer la composition de ces organes et le type de documents 
publics pour consigner leurs travaux et fournir des donnees comparables sur le 
cout de la publication de ces documents dans toutes les langues de travail et le 
volume de la documentation ainsi produite. Le rapport devra egalerr~nt indiquer 
en vertu de quelle autorisation des comptes rendus sont publies et donner tous 
autres renseignements pertinents. Le Secretaire general devra proposer des 
criteres qui puissent aider les Eta~s Membres a evaluer l'utilite de ces comptes 
rendus et a determiner le type de document le plus approprie pour consigner 
les travaux de chaque organe. Il devra COI!llliUIJ.iquer ce rapport a 1 I Assemblee 
generale, a sa trentie~e session, par l'intermedi.aire du Comite consultatif 
pour les questions aoministrntives ct b1logctaires. 
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